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Développement et technologie entretiennent
une relation complexe : dans les milieux du
développement, on se méfie souvent des adep-
tes de la technologie à tout crin, considérés
comme trop volontiers partisans de solutions
aussi chères qu’inadaptées, et ne tenant de sur-
croît aucun compte des réalités du développe-
ment. En fait, croire qu’il existe une
technologie magique pour remédier à l’anal-
phabétisme, aux maladies et aux crises écono-
miques prouve que l’on ne comprend rien à ce
qu’est véritablement la pauvreté.

Pourtant, si les acteurs du développement
ignorent délibérément l’explosion de l’innova-
tion technologique dans les domaines de l’ali-
mentation, de la médecine et de l’information,
ils risquent de se marginaliser. Cela reviendrait
à refuser aux pays pauvres des opportunités,
qui, à condition d’être bien exploitées, pour-
raient leur permettre de s’engager sur la voie
du développement et de transformer la vie des
populations démunies.

Ce sont généralement ceux qui n’ont rien
qui ont le moins à craindre l’avenir, et, de toute
évidence, leur gouvernement s’encombre
moins des intérêts particuliers attachés à la
technologie d’hier. Ces pays sont mieux dispo-
sés à l’égard de l’innovation, et passeront sans
difficulté de la téléphonie fixe au téléphone
cellulaire ou même à la transmission de la voix,
des images et des données sur Internet. Ils
hésiteront moins à se lancer dans de nouvelles
cultures, car ils ne sont pas bridés par un sys-
tème agricole subventionné et campé sur ses
positions.

A l’heure d’Internet, des biotechnologies
agricoles et des médicaments de la nouvelle
génération, il est temps que la technologie et le
développement forgent une nouvelle alliance.
Le 
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 est un manifeste pour ce parte-
nariat. Mais il entend également exprimer des
recommandations avisées sur les politiques
publiques, car il faut éviter que la technologie
déstabilise le développement, et veiller au con-
traire à ce que les bienfaits de la technologie
s’inscrivent dans une stratégie de développe-
ment favorable aux pauvres. Comme le répète
inlassablement le 
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 depuis 11 ans, cela
suppose que la technologie favorise l’autono-
mie des individus, et que ces derniers puissent
l’exploiter pour élargir la palette des choix qui
s’offre à eux dans leur vie quotidienne.
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Ainsi, en Inde, l’utilisation des technologies
de l’information présente deux visages. Le pre-
mier correspond à l’émergence de la connecti-
vité Internet dans les villages ruraux isolés, qui
permet l’accès et la diffusion d’informations
essentielles sur la météorologie, la santé et les
cultures. L’autre visage est la tendance à la for-
mation de pôles économiques régionaux fon-
dés sur les technologies de l’information. En
effet, la demande de compétences émanant des
start-ups florissantes incite à ouvrir de nouvel-
les universités et stimule l’expansion rapide
d’un vaste secteur des services. En d’autres ter-
mes, la technologie constitue une source de
croissance économique à part entière.

Certes, il est indéniable que nombre des
merveilles technologiques qui fascinent le
Nord ne sont d’aucune utilité pour le Sud. Il
n’en demeure pas moins que les activités de
recherche et développement ciblant des pro-
blèmes qui touchent plus spécifiquement les
pauvres — de la lutte contre les maladies à
l’enseignement à distance — prouvent imman-
quablement que, loin de se contenter de venir
couronner le développement, la technologie
en est un instrument indispensable.

Cela n’a jamais été plus vrai qu’aujourd’hui.
Avec la cartographie du génome humain, la
révolution structurelle de la pratique scientifi-
que et les opportunités sans précédent de tra-
vail en réseau et de partage de l’information
engendrées par la baisse du coût des communi-
cations, chaque jour ou presque apporte son
lot de découvertes. Mais nous voyons aussi
monter les controverses sur des questions qui
vont des risques potentiels des cultures trans-
géniques à la distribution de médicaments à
tous ceux dont la vie en dépend.

Notre défi consiste à nous frayer un chemin
sur ce terrain mouvant. Sans pour autant
oublier le débat sur l’utilité des progrès techno-
logiques pour le développement, il s’agit
d’identifier les mesures et institutions nationa-
les et internationales les mieux à même
d’accélérer la concrétisation des bienfaits de la
technologie, tout en préservant les populations
des inévitables dangers qui accompagnent
celle-ci.

Comme le décrit en détail le rapport de
cette année, les centres d’excellence qui font
leur apparition dans tout le monde en dévelop-
pement sont en train de prouver de manière
irréfutable que la science et la technologie de
pointe peuvent contribuer à résoudre les pro-
blèmes séculaires de la pauvreté humaine. De
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nombreux pays avancent à grands pas dans la
formation de capacités à innover, à s’adapter et
à orienter la technologie en fonction de leurs
besoins. Ils défendent leurs intérêts lors des
négociations internationales, élaborent de
véritables politiques de la science et de la tech-
nologie reflétant les impératifs locaux, et tirent
parti des nouvelles opportunités offertes par
les réseaux pour constituer une masse critique
d’entreprises capables d’alimenter leur propre
dynamique.

Cependant, ce rapport montre également
qu’un grand nombre de pays ne peuvent pas
suivre le rythme. La rareté des ressources con-
traint leur gouvernement à une stratégie de
plus en plus pointue et à une sélectivité accrue
s’ils ne veulent pas abandonner tout espoir de
réduire la fracture numérique et de devenir des
acteurs de plein droit du monde moderne. Mais
le pire, c’est qu’il n’existe pas de solution toute
faite. Le progrès technologique ne se résume
pas à un modèle éprouvé que l’on repasse aux
pays en développement sous une forme et à un
coût appropriés. Ce doit au contraire être un
processus qui crée du savoir et des capacités
dans les pays en développement. Ayant ses pro-
pres besoins, ses propres priorités et ses pro-
pres contraintes, chaque région et chaque pays
doit aussi suivre sa propre stratégie.

Néanmoins, au minimum, le succès passe
toujours par la combinaison des éléments
suivants : la liberté de communiquer, un sou-
tien adéquat aux activités de recherche et déve-
loppement des secteurs privé et public, une

politique de l’éducation et des investissements
de nature à construire une base de compéten-
ces satisfaisant les besoins locaux, sans oublier
un système réglementaire suffisamment étoffé
pour entretenir et gérer toutes ces activités. En
outre, les initiatives des pays doivent être
relayées par des projets mondiaux judicieux
ainsi que par les institutions distribuant des
financements, afin d’étayer les capacités des
pays en développement. La communauté inter-
nationale doit également prêter davantage
d’attention aux zones négligées, et son action
doit aller du traitement des maladies tropicales
aux mesures destinées à aider ces pays à mieux
tirer parti des régimes mondiaux de protection
des droits de propriété intellectuelle.

En bref, le monde doit aujourd’hui s’effor-
cer d’imposer un même tempo à l’innovation
technologique et à l’innovation des politiques
publiques, nationales et internationales. Si nous
y parvenons, nous pourrons améliorer de
manière spectaculaire les perspectives des pays
en développement, qui pourront alors réaliser
les grands objectifs énoncés l’année dernière
dans la Déclaration du millénaire des Nations
Unies. Avec ce rapport, nous prenons résolu-
ment la bonne direction.

 

Mark Malloch Brown

 

Administrateur du PNUD
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CEI Communauté des Etats indépendants
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 (vidéo-disque numérique)
FMI Fonds monétaire international
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ICANN Internet Corporation for Assigned Names and Numbers
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IDE Investissement direct étranger
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IPH Indicateur de la pauvreté humaine
ISDH Indicateur sexospécifique du développement humain
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OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OGM Organisme génétiquement modifié
OIT Organisation internationale du travail
OMC Organisation mondiale du commerce
OMS Organisation mondiale de la santé
ONG Organisation non gouvernementale
PIB Produit intérieur brut
PMA Pays les moins avancés
PNB Produit national brut
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
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PPA Parité de pouvoir d’achat
R&D Recherche et développement
Sida Syndrome d’immunodéficience acquise
TRO Thérapeutiques de réhydratation orale
UE Union européenne
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance
UNIFEM Fonds des Nations Unies pour la femme
VIH Virus de l’immunodéficience humaine
WAP Wireless application protocol
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VUE D’ENSEMBLE 1

 

Comme tous les 

 

Rapports mondiaux sur le déve-
loppement humain

 

 qui l’ont précédé, cet
ouvrage est consacré aux personnes. Il cherche à
savoir comment ces personnes peuvent élaborer
et utiliser les technologies susceptibles d’amélio-
rer leur vie. Il se penche également sur l’établis-
sement de politiques publiques nouvelles, aptes à
orienter dans le sens du développement humain
les révolutions que connaissent la technologie de
l’information et des communications, ainsi que
les biotechnologies.

Les habitants du monde entier espèrent vive-
ment que, grâce aux nouvelles technologies, ils
vivront en meilleure santé, avec davantage de
libertés sociales, en bénéficiant d’un niveau de
connaissances plus élevé et de moyens de subsis-
tance plus productifs. On se presse aujourd’hui
pour participer à l’ère des réseaux. Fruit de la
convergence entre révolution technologique et
mondialisation, celle-ci entraîne une intégration
des marchés et relie les habitants de la planète en
faisant fi de toutes les frontières traditionnelles.

Parallèlement, la peur de l’ inconnu est
immense. Les mutations technologiques, comme
toute forme de changement, ne sont pas sans ris-
ques. Souvenons-nous de la catastrophe indus-
trielle de Bhopal, en Inde, de l’accident nucléaire
de Tchernobyl, en Ukraine, des malformations
dues à la thalidomide et de l’attaque de la couche
d’ozone par les chlorofluorocarbures. En outre,
plus les nouveautés sont fondamentales, moins
l’on en sait sur leurs conséquences et leurs coûts
potentiels. D’où une méfiance générale à l’égard
des scientifiques, des entreprises et des pouvoirs
publics, c’est-à-dire, en fait, de toutes les institu-
tions en relation avec la technologie.

Ce rapport s’intéresse en particulier à l’inci-
dence — effective ou potentielle — des nouvel-
les technologies sur les pays en développement.
Nombreux sont les individus qui craignent que
ces technologies n’aient guère d’intérêt pour le
monde en développement, et même qu’elles ne
fassent qu’accroître les inégalités déjà criantes
entre le Nord et le Sud, entre riches et pauvres.
Faute d’une action publique innovante, elles
pourraient effectivement constituer un facteur
d’exclusion, au lieu d’un instrument de progrès.
On risque ainsi de continuer de négliger les
besoins des pauvres et de ne rien faire contre les
nouvelles menaces planétaires. Mais si l’on s’atta-
che à gérer intelligemment ces nouveautés, les
bienfaits pourraient l’emporter sur les dangers.

Lors du Sommet du millénaire organisé par
les Nations Unies, les dirigeants du monde entier
se sont accordés sur un ensemble d’objectifs
pour le développement et la lutte contre la pau-
vreté à l’horizon 2015. Ces objectifs ont la parti-
cularité d’être chiffrés et de pouvoir faire l’objet
d’un suivi. Les progrès accomplis à l’échelle pla-
nétaire au cours des 30 dernières années mon-
trent qu’ils sont réalisables. Cependant, un grand
nombre de pays en développement ne pourront
les atteindre qu’à condition d’accélérer leur pro-
gression. Actuellement, 66 pays sont bien partis
pour réduire des deux tiers le taux de mortalité
des enfants de moins de cinq ans, 93 autres avan-
cent lentement, très lentement, ou accusent car-
rément un recul. De même, si 50 pays semblent
en mesure d’atteindre l’objectif relatif à l’eau
potable, 83 autres, représentant 70 % de la popu-
lation mondiale, ne sont pas dans le même cas.
Plus de 40 % des êtres humains vivent dans des
pays qui sont en bonne voie pour diviser par
deux l’incidence de la pauvreté monétaire à
l’horizon 2015. Cependant, ces personnes se
concentrent dans 11 pays, parmi lesquels la
Chine et l’Inde (qui, à elles deux, rassemblent
38 % des habitants de la planète), alors que
70 autres pays sont très à la traîne ou franche-
ment en recul. Hors Chine et Inde, seuls neuf
pays, qui totalisent 5 % de la population mon-
diale, restent en mesure de diminuer de moitié
leur taux de pauvreté monétaire. C’est là que les
politiques favorisant les nouvelles technologies
peuvent accélérer la réalisation de ces objectifs.

 

1. La fracture technologique ne coïncide pas
forcément avec celle des revenus. L’histoire
montre que la technologie a toujours été un
outil puissant au service du développement
humain et de la lutte contre la pauvreté.

 

On pense souvent que les individus accèdent aux
innovations technologiques — médicaments ou
moyens de transport plus efficaces, téléphone,
Internet — une fois que leur situation économi-
que s’est améliorée. C’est en partie vrai : la crois-
sance économique facilite la création et la
diffusion d’innovations utiles. Cependant, ce pro-
cessus peut aussi fonctionner à l’envers : à l’ins-
tar des investissements consacrés à l’éducation,
ceux destinés à la technologie peuvent procurer
des outils de meilleure qualité, et rendre les per-
sonnes plus productives et plus prospères. La
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entier espèrent vivement 
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technologie est un instrument de la croissance et
du développement, et pas seulement l’une de
leurs résultantes.

De fait, les progrès sans précédent accomplis
au XX

 

e 

 

siècle par le développement humain et la
lutte contre la pauvreté sont en grande partie le
fruit de percées technologiques :
• A partir de la fin des années 1930, le taux de
mortalité a commencé de reculer rapidement en
Asie, en Afrique et en Amérique latine. Pendant
les années soixante-dix, l’espérance de vie à la
naissance y dépassait les 60 ans. En Europe, cet
allongement avait pris plus de 150 ans, à compter
du début du XIX

 

e 

 

siècle. Les avancées rapides
enregistrées au XX

 

e 

 

siècle sont le fruit de la tech-
nologie médicale, avec notamment l’avènement
de la vaccination et des antibiotiques. Celles
constatées au XIX

 

e 

 

étaient dues à des évolutions
socio-économiques plus lentes, telles que l’amé-
lioration de l’assainissement et de la nutrition.
• Le recul de la malnutrition en Asie du Sud —
d’une incidence de 40 % dans les  années
soixante-dix à 23 % en 1997 — et la fin des fami-
nes chroniques sont la conséquence de percées
technologiques réalisées dans les années soixante
dans la sélection des végétaux et l’utilisation
d’engrais et de pesticides. Ces percées ont per-
mis de doubler les rendements des cultures en à
peine 40 ans. Voilà qui semble bref si l’on consi-
dère qu’il avait fallu 1 000 ans, en Angleterre,
pour quadrupler le rendement des cultures de
blé : de 0,5 à 2,0 tonnes par hectare.

Ces exemples montrent à quel point les chan-
gements technologiques peuvent être radicaux :
une seule innovation peut modifier rapidement
et en profondeur le fonctionnement d’une
société entière. (Songeons à ce qu’un vaccin ou
un traitement bon marché contre le sida pour-
raient faire pour l’Afrique subsaharienne.)

En outre, les progrès d’origine technologique
accomplis sur les plans de la santé, de la nutri-
tion, des rendements agricoles et de l’emploi
sont rarement limités dans le temps. Ils ont géné-
ralement un effet multiplicateur. On assiste ainsi
à la formation d’un cercle vertueux, qui accroît
les connaissances, la santé, la productivité et les
revenus, et met en place les moyens d’innover
davantage, pour le plus grand bénéfice du déve-
loppement humain.

Les évolutions technologiques d’aujourd’hui
sont plus rapides (la puissance d’un microproces-
seur double tous les 18 à 24 mois sans augmenta-
tion du prix de vente) et plus fondamentales
(pensons aux percées du génie génétique) que
jamais. Par ailleurs, elles compriment les coûts
(stocker un mégabit d’informations coûtait
5  2 5 7  d o l l a r s  e n  1 9 7 0 , m a i s  s e u l e m e n t
0,17 dollar en 1999). Ces évolutions multiplient
les possibilités d’utilisation de la technologie par
les individus. Quelques exemples :
•

 

Participation

 

. Internet, la téléphonie sans fil
et les autres technologies de l’information et des
communications permettent aujourd’hui aux per-
sonnes de communiquer et d’obtenir des infor-

mations d’une manière jusqu’alors inconcevable,
ce qui accroît spectaculairement leurs possibili-
tés de participer aux décisions qui les concer-
nent directement. Du rôle du télécopieur dans
les événements qui ont mené aux révolutions de
1989, aux campagnes par courrier électronique
qui ont contribué à la chute du président philip-
pin Joseph Estrada, en janvier 2001, les technolo-
gies de l’information et des communications
confèrent aux citoyens des moyens puissants
pour demander des comptes à ceux qui les gou-
vernent et pour mieux tirer parti des ressources
publiques.
•

 

Savoir et connaissances

 

. Les technologies de
l’information et des communications peuvent
fournir un accès rapide et peu coûteux à l’infor-
mation dans pratiquement tous les domaines de
l’activité humaine. De l’apprentissage à distance
en Turquie au télédiagnostic médical en Gambie,
en passant par la diffusion des cours des céréales
en Inde, Internet fait tomber les barr ières
géographiques, accroît l’efficience des marchés,
crée des opportunités de revenu et favorise la
participation à l’échelon local.
•

 

Nouveaux médicaments

 

. En 1989, les
recherches biotechnologiques sur le virus de
l’hépatite B ont débouché sur la mise au point
d’un vaccin révolutionnaire. Aujourd’hui, plus de
300 produits biopharmaceutiques sont sur le
marché ou en cours d’agrément. Un grand nom-
bre d’autres, dont le stade d’élaboration est
moins avancé, sont porteurs de promesses tout
aussi considérables. Il est possible de faire beau-
coup plus pour concevoir des vaccins et des trai-
tements contre le VIH et le sida, ainsi que contre
d’autres maladies endémiques dans certains pays
en développement.
•

 

Nouvelles variétés végétales

 

. Les produits
transgéniques offrent l’espoir d’élaborer des
variétés à plus haut rendement, qui soient
résistantes aux nuisibles et à la sécheresse et qui
présentent des caractéristiques nutritionnelles
supérieures, en particulier pour les agriculteurs
établis dans les zones écologiques négligées par
la révolution verte. En Chine, l’introduction d’un
riz génétiquement modifié a accru les rende-
ments de 15 %, sans augmentation des autres
intrants agricoles, et le recours à une variété
modifiée de coton (dite coton Bt) a permis de
diviser les épandages de pesticides par un facteur
de 3 à 30.
•

 

Nouvelles possibilités d’emploi et d’exporta-
tion

 

. La récente plongée de l’indice Nasdaq a cer-
tes mis un terme aux envolées boursières les plus
phénoménales, mais le commerce électronique
et l’accès aux informations sur les marchés res-
tent extrêmement prometteurs pour certains
pays en développement, qui pourront ainsi
s’affranchir des distances géographiques. Le chif-
fre d’affaires du secteur informatique indien
n’est-il pas déjà passé de 150 millions de dollars
en 1990 à quelque 4 milliards en 1999 ?

Et ce n’est là qu’un début. On peut s’attendre
à beaucoup plus, à mesure que les technologies

 

Les progrès sans précédent 
accomplis au XX

 

e 

 

siècle par 
le développement humain et 
la lutte contre la pauvreté 
sont en grande partie le fruit 
de percées technologiques
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seront plus nombreuses à être adaptées aux
besoins des pays en développement.

 

2. Le marché est un puissant moteur de pro-
grès technologique, mais pas suffisants pour
créer et diffuser les technologies nécessaires
à l’éradication de la pauvreté.

 

L’innovation répond aux pressions du marché, et
non aux besoins des pauvres : le pouvoir d’achat
de ces derniers est trop mince. Les activités de
recherche et développement, le personnel scien-
tifique et les moyens financiers sont concentrés
dans les pays riches. Ils sont canalisés par les mul-
tinationales, qui s’attachent elles-mêmes à satis-
faire la demande d’un marché mondial dominé
par des consommateurs à haut revenu.

En 1998, les 29 pays de l’OCDE ont consacré
520 milliards de dollars à la recherche et au déve-
loppement, soit plus que le PIB cumulé des
30 pays les plus pauvres de la planète. Avec 19 %
de la population mondiale, la sphère OCDE con-
centre 91 % des 347 000 brevets délivrés en
1998. Dans ces pays, plus de 60 % des travaux de
recherche et développement sont aujourd’hui
réalisés par le secteur privé. La part du public
diminue en conséquence.

Résultat : ces activités négligent les possibili-
tés d’élaborer des technologies au service des
pauvres. Ainsi, en 1998, sur les 70 milliards de
dollars affectés à la recherche mondiale sur la
santé, seulement 300 millions étaient consacrés
aux vaccins contre le sida et environ 100 millions
au paludisme. Sur les 1 223 nouveaux médica-
ments commercialisés dans le monde entre 1975
et 1996, 13 seulement étaient destinés au traite-
ment des maladies tropicales, et 4 étaient directe-
ment le fruit des recherches des laboratoires
pharmaceutiques. Le tableau n’est guère diffé-
rent concernant les recherches sur l’agriculture
et l’énergie.

Les inégalités pèsent également sur la diffu-
sion de la technologie. Les pays de l’OCDE
regroupent 79 % des utilisateurs d’Internet. La
bande passante internationale accessible à l’Afri-
que est infér ieure à cel le dont dispose la
métropole brésilienne de São Paulo. Mais les
capacités de transmission de l’Amérique latine
sont elles-mêmes globalement équivalentes à
celle de la ville de Séoul, en République de
Corée.

Ces disparités n’ont rien de surprenant. Après
tout, la production d’électricité et sa desserte en
réseau remontent à 1831, et pourtant, un tiers de
l’humanité en est toujours privé. Deux milliards
de personnes n’ont pas accès à des médicaments
aussi bon marché et essentiels que la pénicilline,
dont la plupart existent depuis des décennies. A
l’âge d’un an, la moitié seulement des enfants
africains sont vaccinés

 

 

 

contre la diphtérie, la
tuberculose, le tétanos, la poliomyélite et la rou-
geole. Dans les pays en développement, les théra-
peutiques de réhydratation orale ne sont toujours
pas utilisées dans 40 % des cas de diarrhée.

Les  carences  de  financement  ne  font
qu’aggraver le problème. Aux Etats-Unis, les start-
ups exploitant les hautes technologies ont
prospéré grâce au capital-risque. Mais dans de
nombreux pays en développement, où même les
services financiers les plus simples font défaut, il
est inutile d’espérer de tels moyens. La protec-
tion insuffisante de la propriété intellectuelle et
industrielle dans certains pays peut en outre
décourager les investisseurs privés.

La carte mondiale du développement techno-
logique dessinée par ce document montre com-
bien sont gigantesques les inégalités entre les
pays, non seulement en termes d’innovation et
de possibilité d’accès, mais aussi concernant
l’éducation et les compétences requises pour uti-
liser efficacement la technologie. L’indicateur de
développement technologique (IDT) établi par
ce rapport expose par ailleurs succinctement la
situation de chaque pays dans ces domaines.

La technologie n’est pas mieux répartie à
l’intérieur des pays. Ainsi, l’Inde, qui possède
avec Bangalore un technopôle de classe mon-
diale, obtient l’un des plus mauvais scores dans le
classement selon l’IDT. Pourquoi ? Parce que Ban-
galore n’est qu’une petite enclave, dans un pays
où les adultes n’ont, en moyenne, fréquenté
l’école que pendant 5,1 années, où l’analphabé-
tisme touche 44 % des plus de 16 ans, où la con-
sommation d’électricité est inférieure de moitié à
celle de la Chine et où l’on dénombre seulement
29 téléphones pour 1 000 habitants.

 

3. Les pays en développement peuvent retirer
des bienfaits particulièrement importants des
nouvelles technologies, mais doivent aussi
affronter des défis très considérables en ter-
mes de gestion des risques.

 

Le débat qui agite actuellement l’Europe et les
Etats-Unis au sujet des cultures génétiquement
modifiées fait dans une large mesure l’impasse
sur les préoccupations et les besoins du monde
en développement. Les consommateurs occiden-
taux ne connaissent pas la disette ou la malnutri-
tion, et travaillent rarement dans les champs. Ils
sont donc plus enclins à se concentrer sur l’inno-
cuité des aliments et sur le risque d’atteintes à la
diversité biologique. Les communautés agricoles
des pays en développement, pour leur part, sont
plus susceptibles de s’intéresser à la promesse de
rendements supérieurs et d’un potentiel nutritif
accru, ainsi qu’à la perspective de réduire leur
consommation de pesticides pouvant endomma-
ger les sols et entraîner des maladies chez ceux
qui les utilisent. Dans le même ordre d’idées, la
récente  campagne visant à interdire la produc-
tion du DDT à l’échelle mondiale n’a pas tenu
compte du rôle de ce pesticide dans la préven-
tion du paludisme en zone tropicale.

En outre, même si l’évaluation et la gestion
de certaines menaces peuvent s’effectuer à
l’échelle mondiale, d’autres dangers ne peuvent
être appréhendés indépendamment des considé-

 

L’innovation répond aux 
pressions du marché, et 
non aux besoins des 
pauvres : le pouvoir d’achat 
de ces derniers est trop 
mince
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De même que la machine à 
vapeur et l’électricité ont 
multiplié la puissance 
mécanique et permis la 
révolution industrielle, les 
percées dans le numérique 
et la génétique multiplient 
actuellement la puissance 
de l’intelligence

 

rations locales. Les risques potentiels des télé-
phones mobiles pour la santé ou ceux de la
thalidomide pour les enfants à naître sont les
mêmes en Malaisie et au Maroc. Mais la migration
de caractères provenant du maïs génétiquement
modifié semble plus probable dans un milieu
comptant de nombreuses espèces sauvages voisi-
nes de cette plante que là où ces espèces indigè-
nes sont absentes.

Les risques écologiques, en particulier, sont
souvent spécifiques à chaque écosystème, et doi-
vent donc être envisagés au cas par cas. Au
moment de considérer les éventuelles consé-
quences environnementales des cultures géné-
tiquement modifiées, on peut se souvenir de
l’exemple des lapins européens introduits en
Australie dans les années 1850. Ils étaient six au
départ. Aujourd’hui, leurs descendants sont
100 millions. Ils détruisent la faune et la flore
locales, et coûtent à l’économie nationale l’équi-
valent de 370 millions de dollars par an.

Si les nouvelles technologies sont porteuses
de bienfaits spécifiques pour le monde en déve-
loppement, elles s’accompagnent également de
risques accrus. Les problèmes liés à la technolo-
gie sont souvent la conséquence de politiques
publiques laissant à désirer, d’une réglementation
inadéquate et d’une transparence insuffisante.
(Ainsi, l’impéritie des instances de surveillance a
conduit à l’utilisation de sang contaminé par le
virus VIH dans les transfusions au cours des
années quatre-vingt, et à la propagation de la
maladie de la vache folle plus récemment.) De ce
point de vue, la plupart des pays en développe-
ment sont désavantagés, car ils manquent des
moyens d’action publique et des institutions
nécessaires à une saine gestion des risques.

Il est essentiel de disposer de chercheurs pro-
fessionnels et de techniciens correctement for-
més pour adapter les nouvelles technologies aux
utilisations locales. Une pénurie de personnel
qualifié — des chercheurs travaillant en labora-
toire au personnel de vulgarisation agricole —
peut gravement limiter l’aptitude d’un pays à
mettre en place un cadre réglementaire solide.
Même dans les pays en développement les mieux
dotés, comme l’Argentine ou l’Egypte, les orga-
nes chargés de garantir la sécurité biologique
absorbent déjà pratiquement tous les experts dis-
ponibles à l’échelle nationale.

L’ instauration et la gestion d’un cadre
réglementaire peuvent également représenter un
lourd fardeau financier pour les pays pauvres.
Aux Etats-Unis, trois grands établissements
publics bénéficiant de solides financements — le
ministère de l’Agriculture, la 

 

Food and Drug
Administration

 

 (office de contrôle pharmaceuti-
que et alimentaire) et l’agence de protection de
l’environnement — œuvrent à la réglementation
des organismes génétiquement modifiés. Cepen-
dant, même ces institutions réclament des fonds
supplémentaires pour faire face aux défis nou-
veaux découlant des biotechnologies. Et le con-
t r a s t e  e s t  s a i s i s s a n t  a ve c  l e s  i n s t a n c e s

réglementaires des pays en développement, con-
damnées à survivre avec des budgets extrême-
ment faibles. Des moyens d’action publique et
des mécanismes renforcés sont donc nécessaires
à l’échelon mondial, avec la participation active
des pays en développement.

 

4. La révolution technologique et la mondiali-
sation inaugurent l’ère des réseaux, modifiant
au passage les modes d’élaboration et de dif-
fusion de la technologie.

 

Deux évolutions simultanées influant sur l’inno-
vation et l’économie, à savoir la révolution tech-
nologique et la mondialisation, se conjuguent
aujourd’hui pour créer une ère nouvelle : celle
des réseaux. De même que la machine à vapeur
et l’électricité ont multiplié la puissance
mécanique et permis la révolution industrielle,
les percées dans le numérique et la génétique
multiplient actuellement la puissance de l’intelli-
gence.

Pendant l’ère industrielle — qui se caracté-
risait par des coûts élevés d’accès à l’information,
de communication et de transport — entreprises
et organisations étaient intégrées verticalement.
A l’ère des réseaux, l’architecture horizontale
prend tout son sens entre des acteurs qui, tous,
occupent un créneau spécifique. Ces pôles de
croissance technologique sont disséminés sur
l’ensemble du globe, de la 

 

Silicon Valley

 

 (Etats-
Unis) à Bangalore (Inde), en passant par São
Paulo (Brésil) ou la province de Gauteng (Afrique
du Sud).

Un grand nombre de pays en développement
tirent d’ores et déjà parti de ces réseaux, avec à la
clef des progrès significatifs sur le plan du déve-
loppement humain. Par exemple, de nouveaux
médicaments contre le paludisme élaborés par la
Thaïlande et le Viet Nam ont fait appel à la fois à
la recherche internationale et aux savoirs locaux.

La recherche scientifique est de plus en plus
souvent le fruit d’une coopération entre les orga-
nisations comme entre les pays. En 1995-97, les
scientifiques des Etats-Unis ont co-signé des arti-
cles spécialisés avec des auteurs de 173 autres
pays. Pendant la même période, les chercheurs
brésiliens, kenyans et algériens se sont associés,
respectivement, à des auteurs de 114, 81 et
59 autres pays. Les multinationales, dont le siège
se trouve souvent en Amérique du Nord, en
Europe ou au Japon, possèdent désormais pour la
plupart des centres de recherche dans plusieurs
pays et délocalisent leur production dans le
monde entier. En 1999, 52 % des exportations de
la Malaisie, 44 % de celles du Costa Rica, 28 % de
celles du Mexique et 26 % de celles des Philippi-
nes relevaient du secteur des hautes technolo-
gies. Les technopôles situés en Inde ou ailleurs
utilisent aujourd’hui Internet pour fournir une
assistance en temps réel aux utilisateurs de logi-
ciels, pour traiter des données ou pour assurer le
service après-vente partout dans le monde.
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A l’ère des réseaux, chaque 
pays doit être en mesure de 
comprendre les innovations 
pour les adapter à ses 
impératifs propres

 

L’internationalisation des marchés du travail
et la progression exponentielle de la demande de
personnel qualifié dans les technologies de
l’information et des communications engendrent
une mobilité mondiale des scientifiques et
d’autres spécialistes. C’est ainsi que les investisse-
ments des pays en développement en viennent à
subventionner les économies des pays industriali-
sés. Nombreux sont en effet les titulaires de
diplômes prestigieux qui émigrent alors que leur
pays d’origine a consacré des moyens très consé-
quents à la formation d’une main-d’œuvre natio-
nale instruite. (On s’attend par exemple à voir
quelque 100 000 Indiens bénéficier des visas
récemment proposés par les Etats-Unis, ce qui
représenterait une perte de 2 milliards de dollars
de ressources pour l’Inde.) Pour autant, cette
migration ne se limite pas forcément à une fuite
des cerveaux : elle peut aussi avoir des consé-
quences positives pour les pays en développe-
ment. En ef fet , e l le  donne souvent l ieu à
l’émergence d’une diaspora capable de tisser des
réseaux précieux, faits de moyens financiers, de
contacts commerciaux et de transferts de compé-
tences vers le pays d’origine.

 

5. A l’ère des réseaux, l’action politique natio-
nale garde néanmoins son importance. Tous
les pays, même les plus pauvres, ont besoin de
mettre en œuvre des politiques favorisant
l’innovation, ainsi que le développement des
compétences avancées et l’accès à ces atouts.

 

Toutes les nations du monde n’ont pas à se situer
à l’avant-garde technologique mondiale. Cepen-
dant, à l’ère des réseaux, chacune doit être en
mesure de comprendre les innovations pour les
adapter à ses impératifs propres. Agriculteurs et
entreprises ont besoin de maîtriser les nouvelles
technologies élaborées ailleurs pour rester com-
pétitifs sur les marchés mondiaux. Les médecins
à la recherche des traitements les plus appropriés
pour leurs patients doivent introduire des procé-
dures et des produits nouveaux, issus des
avancées mondiales de leur spécialité. Dans ce
contexte, la clef du succès, pour chaque pays,
consistera à libérer la créativité de ses habitants.

Favoriser la créativité suppose un environne-
ment économique souple, concurrentiel et dyna-
m i q u e . Po u r  l a  p l u p a r t  d e s  p ay s  e n
développement, cela impose de s’appuyer sur
des réformes favorisant l’ouverture : aux idées
nouvelles, aux produits inédits et aux investisse-
ments, en particulier dans les télécommunica-
tions.

Les politiques protectionnistes — législation
favorable aux monopoles d’Etat dans les télé-
communications, par exemple — continuent de
priver certains pays de l’accès aux réseaux mon-
d i a u x . D a n s  d ’ a u t r e s , l ’ a b s e n c e  d e
réglementation appropriée conduit à la forma-
tion de monopoles privés, avec les mêmes effets
en termes d’isolement. Au Sri Lanka, en revanche,
la concurrence entre les fournisseurs d’informa-

tions et de technologies des communications a
débouché sur une augmentation des investisse-
ments, de la connectivité et des services. Par
ailleurs, le Chili est brillamment parvenu à priva-
tiser ce secteur tout en l’inscrivant dans un cadre
réglementaire approprié.

Cependant, l’ouverture des marchés et la
concurrence ne sont pas tout. Stimuler la créati-
vité, c’est avant tout accroître les compétences
des populations. Les évolutions technologiques
amplifient de façon spectaculaire le poids que
chaque pays devrait accorder aux investisse-
ments dans l’éducation et la formation de ses
habitants. Et désormais, il ne sera plus suffisant
de se concentrer sur l’enseignement primaire :
les compétences plus fines, qui s’acquièrent dans
les établissements secondaires et dans le supé-
rieur, gagnent en importance.

Il ne faut pas non plus négliger l’enseigne-
ment professionnel et les formations sur le lieu
de travail. Lorsque les technologies changent, les
entreprises se doivent d’investir dans la forma-
tion de leur personnel pour rester compétitives.
Les sociétés de petite taille, en particulier, peu-
vent utilement bénéficier de politiques publiques
qui favorisent la coordination et les économies
d’échelle et qui peuvent subventionner une par-
tie de leurs efforts. Des études menées en Colom-
bie, en Indonésie, en Malaisie et au Mexique
montrent que la productivité des entreprises
peut s’en trouver considérablement améliorée.

Les insuffisances du marché se font sentir
dans maints endroits concernant le savoir et les
compétences. C’est la raison pour laquelle, dans
tous les pays technologiquement avancés, l’Etat a
mis en place des financements pour compléter la
demande du marché par des incitations, une
réglementation et des programmes publics. Or,
ces ressources font défaut dans la plupart des
pays en développement : ni l’Etat ni la commu-
nauté internationale n’y pourvoient.

Plus généralement, il importe que les pou-
voirs publics élaborent des stratégies technologi-
ques globales, en partenariat avec d’autres
intervenants essentiels. Le rôle de l’Etat n’est pas
de choisir lui-même les gagnants en donnant sa
préférence à certains secteurs, à certaines entre-
prises. Il peut en revanche identifier des domai-
nes dans lesquels la coordination peut faire la
différence parce qu’aucun investisseur privé ne
sera tenté d’agir seul (dans la création d’infras-
tructures, par exemple). Le Costa Rica a bien
réussi à mettre en œuvre une telle stratégie.

 

6. Les politiques nationales ne peuvent suffire
pour compenser les insuffisances du marché à
l’échelle planétaire. Des initiatives internatio-
nales et une utilisation équitable des règles
mondiales sont nécessaires pour mettre les
nouvelles technologies au service des besoins
les plus criants des pauvres.
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C’est au bout du compte 
grâce à l’action publique, et 
non à la charité, que les 
nouvelles technologies 
pourront devenir un outil au 
service du développement 
humain sur toute la planète

 

Aucun gouvernement national ne peut, à lui seul,
remédier aux lacunes du marché mondial. Or, il
n’existe pas, à ce jour, d’instance supranationale
susceptible d’encourager les activités de recher-
che et développement axées sur les besoins com-
muns aux pauvres vivant dans de nombreux pays
et régions.

Quelles sont les recherches nécessaires ? La
liste est longue, et évolue rapidement. Voici tou-
tefois quelques-unes des priorités :

• Des vaccins contre le paludisme, le virus VIH
et la tuberculose, mais aussi contre des fléaux
moins connus, tels que la maladie du sommeil ou
l’onchocercose (ou cécité des rivières).
• De nouvelles variétés de sorgho, de manioc,
de maïs et autres denrées de base nécessaires à
l’Afrique subsaharienne.
• Des ordinateurs à bas prix, la possibilité de se
connecter sans fil, ainsi que des logiciels à carte à
puce prépayée pour le commerce électronique
sans carte bancaire.
• Des piles à combustible et des cellules photo-
voltaïques bon marché pour décentraliser la four-
niture d’électricité.

Quelles sont les possibilités ? Les pays riches
pourraient donner un élan mondial pour susciter
des incitations et des partenariats nouveaux en
recherche et développement, appuyés par des
sources de financement nouvelles et accrues. Les
associations et militants de la société civile, ainsi
que la presse et les décideurs politiques, pour-
raient œuvrer à une meilleure appréhension par
le public de problèmes aussi complexes que la
tarification différentielle des produits pharma-
ceutiques ou la gestion équitable des droits de
propriété intellectuelle et industrielle. L’ensei-
gnement majeur de ce rapport est le suivant :
c’est au bout du compte grâce à l’action publi-
que, et non à la charité, que les nouvelles techno-
logies pourront devenir un outil au service du
développement humain sur toute la planète.

 

Incitations créatives et partenariats nou-
veaux. 

 

A l’heure où les universités, les entrepri-
ses  pr ivées et  les  établ issements  publ ics
repensent entièrement leurs relations dans le
domaine de la recherche, des partenariats inter-
nationaux nouveaux en faveur du développe-
ment peuvent unir les forces de tous, tout en
équilibrant les éventuels conflits d’intérêts. De
nombreuses approches sont possibles pour géné-
rer ces incitations : des organismes de rachat à
l’attribution de récompenses, en passant par les
crédits d’impôt et les subventions publiques.

On peut, à cet égard, s’inspirer d’un modèle
prometteur : l’Initiative internationale pour un
vaccin contre le sida (IAVI). En associant le
milieu universitaire, l’industrie, des fondations et
des chercheurs du public par des accords de pro-
priété intellectuelle novateurs et bénéficiant à
tous, l’IAVI permet à chaque partenaire de pour-
suivre ses propres intérêts tout en travaillant con-
jointement à l’élaboration d’un vaccin contre la
souche du VIH la plus répandue en Afrique.

 

Des moyens financiers spécifiques pour les
activités de recherche et de développement

 

. A
l’heure actuelle, il n’est même pas possible de
déterminer la contribution de chaque pays ou
institution internationale aux activités de recher-
che et de développement destinées à surmonter
les insuffisances du marché à l’échelle mondiale.
Il est ainsi relativement aisé d’apprendre com-
bien un donateur verse au secteur de la santé
dans un pays donné, mais beaucoup plus difficile
de savoir quelle part de ces fonds va à la recher-
che médicale. Un premier pas vers l’augmenta-
tion de ces financements consisterait à établir un
mécanisme pour mesurer ces contributions.

Les fondations privées (Rockefeller, Ford, et
maintenant Gates et Wellcome, par exemple)
donnent un sérieux coup de pouce à la recher-
che et au développement visant à répondre aux
besoins des pays du tiers monde. Cependant, ces
contributions sont loin d’être suffisantes, compte
tenu de ce qu’il faudrait faire à l’échelle plané-
taire. Au moins 10 milliards de dollars supplé-
mentaires pourraient en revanche être collectés
auprès des sources suivantes :
•

 

Donateurs bilatéraux

 

. Si les pays donateurs
augmentaient leur aide publique au développe-
ment de 10 % et consacraient ce surcroît à la
recherche et au développement, le budget global
de ces activités serait majoré de 5,5 milliards de
dollars.
•

 

Gouvernements des pays en développement

 

.
Si, en 1999, les pays d’Afrique subsaharienne
avaient consacré 10 % de leurs dépenses militai-
res à d’autres fins, ils auraient dégagé quelque
700 millions de dollars.
•

 

Organisations internationales. 

 

En 2000, la
B a n q u e  m o n d i a l e  a  t r a n s f é r é  e n v i r o n
350 millions de dollars de recettes à son pôle spé-
cialisé dans les prêts sans intérêts aux pays les
plus désavantagés. Consacrer un montant beau-
coup plus modeste au développement technolo-
g ique des pays à  fa ible  revenu suffirai t  à
accomplir d’importants progrès.
•

 

Conversion de créances en fonds de recher-
che technologique

 

. En 1999, le service de la
dette publique des pays en développement a
atteint 78 milliards de dollars. Une conversion de
seulement 1,3 % de ce total en fonds de recher-
che et de développement technologique aurait
permis de dégager plus d’un milliard de dollars.
•

 

Fondations privées

 

. Les pays en développe-
ment pourraient instituer des incitations fiscales
afin d’encourager leurs propres milliardaires à
créer des fondations. Les milliardaires établis
dans des pays tels que le Brésil, l’Arabie saoudite,
l’Inde ou la Malaisie pourraient ainsi contribuer à
financer des recherches axées sur les problèmes
régionaux.
•

 

Industrie

 

. Grâce à leurs ressources financiè-
res et intellectuelles, ainsi qu’à leurs capacités de
recherche, les entreprises de haute technologie
pourraient apporter une contribution bien supé-
rieure à celle d’aujourd’hui. Le directeur des
recherches du laboratoire pharmaceutique
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Plus généralement, les 
secteurs public, privé et 
associatif doivent 
s’entendre sur des moyens 
de segmenter le marché 
mondial, afin de pouvoir 
commercialiser des 
produits technologiques 
clef à bon marché dans les 
pays en développement

 

Novartis a proposé que ces acteurs économiques
affectent un certain pourcentage de leurs bénéfi-
ces aux recherches sur des produits à usage non
commercial.

 

Tarification différentielle.

 

 Certains produits
essentiels issus des nouvelles technologies — des
médicaments aux logiciels — sont demandés par-
tout dans le monde. S’il était réellement efficace,
le marché mondial encouragerait à vendre les
mêmes produits à des prix différents selon les
pays, ce qui n’est pas le cas actuellement.

Dans l’idéal, un producteur cherchant à maxi-
miser les profits mondiaux générés par une nou-
velle technologie pourrait diviser le marché en
plusieurs tranches de revenus et pratiquer dans
chacune des prix aptes à maximiser ses recettes.
Dans les activités à contenu technologique fort,
où l’essentiel du coût supporté par le vendeur
tient généralement plus à la recherche qu’à la
production, cette tarification étagée permettrait
d’écouler un même produit au Cameroun pour
un dixième, voire un centième, du prix demandé
au Canada.

Cependant, à l’ère des réseaux, segmenter le
marché international n’est pas chose aisée. Avec
l’ouverture croissante des frontières et la montée
en puissance du commerce sur Internet, les pro-
ducteurs établis dans les pays riches craignent
qu’une réimportation de marchandises vendues
ailleurs pour un montant très inférieur casse les
prix élevés pratiqués pour couvrir leurs frais
généraux et leurs dépenses de recherche et de
développement. Et même si les produits ne sont
pas réintroduits subrepticement sur les marchés
d’origine, la simple connaissance de prix plus bas
pratiqués ailleurs pourra provoquer une sanction
de la part des consommateurs. En l’absence de
mécanismes aptes à gérer ces risques, les produc-
teurs sont donc plus enclins à fixer des prix
homogènes (pour les médicaments contre le
sida, par exemple), c’est-à-dire inabordables pour
les habitants des pays pauvres.

Une partie de la bataille pour établir des tarifi-
cations différentielles devra se gagner en sensibi-
l i s a n t  l e s  c o n s o m m a t e u r s . M i l i t a n t s  e t
organisations de la société civile, presse et
décideurs politiques pourraient faire comprendre
aux citoyens des pays riches que l’équité vou-
drait que les populations des pays en développe-
ment payent moins cher les médicaments et
produits technologiques essentiels à leur vie.
Faute de prix plus élevés dans ces pays riches, les
entreprises seraient en effet beaucoup moins
enclines à investir davantage dans la recherche et
le développement.

Plus généralement, le défi que doivent rele-
ver les décideurs des secteurs public, privé et
associatif consiste à s’entendre sur des moyens
de segmenter le marché mondial, afin de pouvoir
commercialiser des produits technologiques clef
à bon marché dans les pays en développement,
sans pour autant annihiler leurs perspectives de
rentabilité — et donc leurs incitations — dans les
pays industrialisés. Cet objectif mérite une place

de choix dans le programme des prochaines
négociations internationales sur les échanges.

 

Une utilisation équitable des droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle, une mise en
œuvre juste de l’accord ADPIC. 

 

L’application des
droits de propriété intellectuelle se durcit
aujourd’hui dans le monde entier. L’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle, dont le
Traité de coopération en matière de brevets auto-
rise le dépôt d’une demande unique, valable dans
de nombreux pays, a enregistré une hausse spec-
taculaire du nombre de ces demandes : de 7 000
en 1985 à 74 000 en 1999. Parallèlement à cette
explosion, les pays en développement et les
populations pauvres sont confrontés à deux pro-
blèmes nouveaux.

Premièrement, les droits de propriété intel-
lectuelle et industrielle peuvent engendrer des
excès. Certaines demandes de brevets décrivent
les innovations de manière extrêmement obs-
cure, entravant la capacité de jugement des auto-
r i tés  compétentes  e t  l e s  poss ib i l i t é s  de
compréhension des autres chercheurs. En 2000,
l’Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle a reçu 30 demandes de brevets comportant
p lus  de  mi l le  pages , e t  a t te ignant  même
140 000 pages dans quelques cas. Des brevets sur
des gènes à la fonction encore méconnue à ceux
sur des méthodes de commerce électronique, tel-
les que l’achat sur Internet par un seul clic de
souris, beaucoup d’observateurs estiment que les
critères de non-évidence et d’utilité industrielle
sont interprétés dans un sens trop lâche.

Le système des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle permet en particulier à des
intérêts privés d’accaparer des innovations d’ori-
gine indigène et collective. Le dépôt et la
délivrance abusifs de brevets en dépit des usages
antérieurs — on l’a vu avec le haricot mexicain
enola, qu’une entreprise des Etats-Unis a cherché
à s’approprier — contribuent au pillage silen-
cieux de savoirs et de richesses que les pays en
développement ont mis des centaines d’années à
acquérir.

Deuxièmement, les pratiques actuelles empê-
chent une application équitable de l’accord sur
les Aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce (ADPIC). En tant que
signataires de ce texte, qui date de 1994, les pays
en développement doivent désormais mettre en
place des systèmes nationaux de protection de
ces droits selon un ensemble de règles minima-
les, avec notamment une durée de validité des
brevets fixée à 20 ans. L’existence d’un ensemble
unique de dispositions minimales peut certes
donner l’apparence que tout le monde se trouve
sur un pied d’égalité, puisque les mêmes règles
s’appliquent à chacun. Cependant, la pratique
actuelle montre bien que les dés sont pipés du
fait des énormes disparités de moyens — écono-
miques et institutionnels — entre les joueurs.

Dans les pays à faible revenu, la mise en place
et l’application des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle pèsent sur des ressources et
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Les engagements pris dans 
le cadre de l’accord ADPIC 
pour faciliter les transferts 
de technologie vers les pays 
en développement 
n’existent que sur le papier : 
leur application est bien 
souvent négligée. Il faut leur 
donner vie

 

des compétences administratives déjà limitées.
Faute de conseils avisés sur l’instauration d’une
législation nationale apte à tirer le meilleur parti
de l’accord ADPIC, et sous la pression intense de
certains pays dominants, qui le poussent à aller
au-delà des exigences de ce texte, un pays peut
très bien se doter d’une législation qui, en fait, le
désavantage. De plus, le coût prohibitif des diffé-
rends avec les nations les plus puissantes les dis-
suade de faire valoir leurs droits.

Au moins deux changements sont nécessaires
pour que tous les pays se trouvent à armes éga-
les. Premièrement, l’accord ADPIC doit être
appliqué de manière à permettre aux pays en
développement d’invoquer des clauses de sauve-
garde pour accéder à des technologies ayant,
pour eux, une importance capitale.

Ainsi, cet accord autorise les Etats, dans des
circonstances précises, à délivrer des licences
obligatoires permettant à des entreprises de fabri-
quer des produits brevetés par d’autres. Ce
mécanisme sert en particulier de mesure anti-
trust, destinée à empêcher la raréfaction de la
concurrence et la hausse des prix. De telles licen-
ces sont déjà utilisées du Canada au Japon, en
passant par les Etats-Unis et le Royaume-Uni,
pour des biens tels que les médicaments, les ordi-
nateurs ou les véhicules de remorquage. A ce
jour, toutefois, aucun pays situé au sud de l’Equa-
teur n’y a eu recours. Les pays en développe-
ment, comme tous les autres, devraient pourtant
être capables de mettre en pratique ce que
l’accord ADPIC leur permet en théorie.

Deuxièmement, les engagements pris dans le
cadre de cet accord et d’autres traités multilaté-
raux pour faciliter les transferts de technologie
vers les pays en développement n’existent que
sur le papier : leur application est bien souvent
négligée. Il faut donc leur donner vie.

La technologie constitue certes un outil de
développement, mais elle offre également un
avantage  concur rent ie l  dans  l ’économie
mondiale : c’est là le cœur du problème.  Ainsi,
les nouvelles technologies respectueuses de
l’environnement sont essentielles pour combat-
tre le réchauffement de la planète. Mais, pour les
pays qui les détiennent et qui les vendent, elles
constituent une opportunité commerciale
d’ampleur mondiale. Sans conciliation de ces
deux aspects — par le biais, par exemple, d’un
financement public adéquat —, on ne peut réel-
lement envisager de mise en œuvre équitable de
l’accord ADPIC.

 

C’est l’action publique et non la charité qui
pourra engendrer des capacités technologi-
ques dans les pays en développement.

 

Les accords mondiaux ne peuvent avoir d’effica-
cité que dans la mesure où ils s’appuient sur des
engagements nationaux. La première étape, pour
les pouvoirs publics nationaux, consiste à pren-
dre conscience que la politique technologique a
des répercussions sur maints aspects du dévelop-

pement, et notamment sur la santé, l’éducation
et la création d’emplois.

Nombreux sont les exemples réussis d’actes
de philanthropie accomplis par des entreprises à
l’échelle internationale et faisant intervenir la
technologie. Les dons en nature de laboratoires
pharmaceutiques sauvent ainsi beaucoup de vies,
et l’accord qui ouvrira aux agriculteurs pauvres
l’accès au riz enrichi en vitamine A pourrait con-
tribuer à réduire la malnutrition dans le monde.
Ces initiatives sont d’une très grande utilité. Elles
peuvent bénéficier à tous : au pays destinataire,
qui peut ainsi tirer parti de nouvelles technolo-
gies qui sont vitales pour lui, et à l’entreprise
donatrice, qui soigne son image et obtient parfois
même, au passage, des avantages fiscaux.

Cependant, ces efforts venant des entreprises
ne sauraient se substituer aux réponses structu-
relles nécessaires de la part des Etats. Les projets
à fort potentiel médiatique présentent un intérêt
naturel pour le secteur privé, mais il ne faut pas
compter sur ce dernier pour mener des recher-
ches moins susceptibles de faire parler de lui.
Lorsque les médicaments contre le sida ou le riz
enrichi en vitamine A auront cessé de faire
l’actualité, peut-on imaginer que la maladie de
Chagas ou le manioc résistant au virus de la
mosaïque susciteront le même engouement dans
l’opinion publique ?

Les pays du tiers monde ne doivent pas rester
éternellement otages des programmes de recher-
che définis par la demande commerciale mon-
diale. S’il doit y avoir, au XXI

 

e 

 

siècle une forme de
développement qui donne aux individus les
moyens de leur autonomie, alors ce développe-
ment passe par la libération des potentiels créa-
t i f s  e t  pa r  l a  cons t i t u t i on  de  capac i t é s
technologiques. Un grand nombre de pays en
développement ont déjà commencé de relever ce
défi. Les initiatives planétaires qui répondent à
cet impératif fourniront non seulement des solu-
tions aux crises du moment, mais aussi des
moyens d’affronter celles de demain.

L’ère des réseaux peut donner aux personnes
les moyens de se réaliser en leur permettant
d’utiliser des savoirs qui sont le patrimoine col-
lectif de l’humanité et de contribuer à l’enrichis-
sement de ces savoirs. Et le grand défi de ce
nouveau siècle consiste à mettre ces savoirs à la
portée de toute la planète, et non plus d’une poi-
gnée de privilégiés.




